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R 598 

Proposition de résolution 
pour un déménagement provisoire des fonctionnaires de la 
police judiciaire en attendant la fin des travaux à l'hôtel de police 
du boulevard Carl-Vogt (VHP) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 

 Les conditions déplorables dans lesquelles travaillent les 
fonctionnaires de la police judiciaire ; 

 Les dénonciations maintes fois réitérées par la Co mmission des 
visiteurs officiels de prison depuis plus de huit ans ; 

 Que les lourds travaux en cours doivent se prolonger pendant encore 
de longs mois, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 

1. A trouver, dans les meilleurs délais, des locaux provisoires, en 
attendant la fin des t ravaux à l ’hôtel de p olice du b oulevard Carl-
Vogt, afin que les fonctionnaires de l a police judiciaire puissent 
travailler dans des conditions qui respectent la lég islation sur le 
travail et la dignité humaine. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dans le cadre de l a manifestation qui s’est récemment déroulée contre 
l’OMC, la Commission des visiteurs officiels de pri son s’est rendue le 
samedi 28 novembre 2009 dans les locaux de la police judiciaire au 
boulevard Carl-Vogt. 

Quelle ne fut pas notre surprise de découvrir les conditions de travail 
inacceptables et indigne s dans lesquelles travaillent des fonctionnaires de 
l’Etat de Genève ! 

Dans les bureaux situés aux 2e et 3e étages, les fenêtres sont obturées. Il 
n’y a donc pas de lumière du jour, pas non plus de chauffage. Qui plus est, le 
manque d’air est patent, sans parler que pendant la journée, la poussière et le 
bruit des t ravaux conséquents pénalisent déjà fortement les hommes et l es 
femmes qui composent les brigades de la police judiciaire, et qui doivent 
assumer presque quotidiennement 10 à 12 heures de service par jour, dans un 
décor cauchemardesque. 

La Commission des visiteurs officiels de prison a depuis de nombreuses 
années dénoncé avec l a plus grande vigueur l’état de vétusté et de 
délabrement des locaux de l’hôtel de police du boulevard Carl-Vogt. 

Mais aujourd’hui, ces conditions se sont encore péjorées davantage. C’est 
la raison pour laquelle la Commission des visiteurs officiels, unanime, vous 
demande de soutenir cette résolution, afin que le Conseil d’Etat trouve une 
solution de rechange en attendant la fin des t ravaux, prévue pour l’été 
prochain. 

Au bénéfice de qui précède, nous vous prions, Mesdames et Messieurs les 
députés, d’accueillir avec bienveillance ce projet de résolution. 

 


